
 
 
 

Séance spéciale du 14 mars 2007  
 
À cette assemblée spéciale tenue le quatorzième jour du mois de mars de l’an 
deux mille sept, étaient présents, Monsieur Yvan Leblond, maire Madame et 
Messieurs les membres du Conseil. 
 
Monsieur Clément Marcoux          Monsieur Ghislain Pouliot 
Monsieur Clément Roy          Monsieur Claude Poulin 
Monsieur Johnny Carrier  
 
Madame Myriam Drouin ( absente ) 
 
Madame Nicole Thibodeau, directeur-général et secrétaire-trésorier est aussi 
présente. 
 

Avis de motion Avis de motion 
 
Avis de motion est donné par le conseiller Clément Marcoux qu’un règlement 
d’emprunt n’excédant pas 100 000 $, portant le numéro 205 et ayant pour objet 
les rénovations extérieures du bâtiment déjà existant et se rattachant aussi à la 
Bibliothèque municipale. 
 
Soumissions reçues pour la construction de la bibliothèque municipale. 
 
CONSIDÉRANT que selon la réglementation du Ministère des Affaires 
Municipales, la Municipalité se doit d’aller en soumission pour tout contrat de 
plus de 100 000 $; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité a reçu dix (10) soumissions pour la 
construction de la bibliothèque municipale; 
 
CONSIDÉRANT que la Municipalité a un règlement d’emprunt approuvé le 7 
septembre 2005 n’excédant pas 350 000,00 $; 
 
Les trois (3) plus bas soumissionnaires étant : 
 
1- Les Constructions Olisa Inc.  

832, rue Picard 
Thetford-Mines (Québec)  G6G-7T8 
 
Exécution des travaux pour un montant forfaitaire de 389 451,47 $ 
 

2- Les Constructions Mario Groleau Inc. 
104, rue de la Rivière 
Tring-Jonction (Québec)  G0N-1X0 
 
Exécution des travaux pour un montant forfaitaire de 396 500,00 $ 
 

3- Les Constructions Excel S.M. Inc. 
1083, boul. Vachon Nord, suite 300 
Sainte-Marie (Québec)  G6E-1M8 
 
Exécution des travaux pour un montant forfaitaire de 397 200,00 $ 

 
IL EST PROPOSÉ par le conseiller Claude Poulin 
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2086-03-07 ET RÉSOLU UNANIMEMENT qu’après vérification de la conformité des 
soumissions, le contrat pour la construction de la bibliothèque est accordé à 
Constructions Olisa Inc. de Thetford-Mines pour un montant de 251 119,00 $ + 
TPS : 15 067,14 $ + TVQ : 19 963,96 $, pour un montant total de 286 150,10 $. 
 
Par contre, les corrections concernant la bâtisse existante sont accordées à : Les 
Constructions Olisa Inc. conditionnellement à l’approbation par le Ministère des 
Affaires Municipales et des Régions du règlement d’emprunt numéro 205, 
n’excédant pas 100 000 $. 
 
Le montant initial était de :                  341 774,00 $ 
TPS :      20 506,44 $ 
TVQ :      27 171,03 $ 
 
Pour un montant total de :            389 451,47 $ 

 
Travaux d’électricité enlevés du contrat : 17 860,00 $ + 
TPS :        1 071,60 $ 
TVQ :        1 419,87 $ 
 
Pour un montant total de :   20 351,47 $ 
 
Corrections apportées  détaillées 
ci-dessous :     72 795,00 $ + 
TPS :        4 367,70 $ 
TVQ :        5 787,90 $ 
 
Pour un montant total de :   82 949,90 $ 
 
Après négociations et entente avec l’entrepreneur, tout ce qui a rapport avec le 
bâtiment existant soit : 
 
Démolition :    2 995,00 $ 
Métaux divers :   2 500,00 $ 
Charpenterie :   9 000,00 $ 
Parement extérieur :            10 300,00 $ 
Portes, fenêtres et quincaillerie : 2 900,00 $ 
Cloisons en métal :   3 000,00 $ 
Tapis :     1 000,00 $ 
Civil-Infrastructure :            12 000,00 $ 
Agrandissement bâtiment 
Civil-Infrastructure :           16 950,00 $ 
Agrandissement stationnement 
Civil-Infrastructure :   7 650,00 $ 
Modification du réseau 
d’égoût pluvial 
Plomberie :    4 500,00 $ 
 
Total :              72 795,00 $ + 
TPS :     4 367,70 $ 
TVQ :     5 787,20 $ 
 
Pour un montant total de :  82 949,90 $ 
 
Après correction :                       251, 119,00 $ 
TPS :                                 15 067,14 $ 
TVQ :                                 19 963,96 $ 
 
Pour un total de :                       286 150,10 $ 
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Semaine Nationale de l’action bénévole 
 

2087-03-07 IL A ÉTÉ RÉSOLU UNANIMEMENT que pour la Semaine Nationale de l’action 
bénévole, les deux (2) personnes nominées sont : Madame Caroline Savoie et 
Monsieur Mario Boulet pour leur implication au sein de la Commission Scolaire 
en tant que bénévoles pour le terrain de soccer. 
 
N’ayant plus rien à discuter, la levée de l’assemblée est proposée par le 
conseiller Claude Poulin à 20 :30 hres. 
 
 
 
 
Yvan Leblond, maire   Nicole Thibodeau, dir.-gén. & sec.-trésorier 
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